
Brevet Professionnel

Responsable d'Entreprise Agricole

Par la voie de la formation continue

7,9/10
SATISFACTION

70%
RÉUSSITE 2017

SECTEUR PRODUCTION
OBJECTIFS DE LA FORMATION
La finalité du BPREA est de permettre d’acquérir les compétences nécessaire à la  :

- gestion de la production (apiculture, polyculture-élevage)

- gestion de l'entreprise (économique, financier, création, commercialisation,...

Le BPREA confère la capacité à l'installation et permet l'obtention d'aides spécifiques 
( DJA,,..) pour les personnes de moins de 40 ans.

ORGANISATION DE LA FORMATION
Au CFPPA/UFA, la formation est organisée par la voie de la formation continue, sur 
u n  an de la manière suivante :

- 1020 heures en centre de formation (volume horaire maximum), 

- 315 heures de stage en exploitation (volume horaire maximum)

Les parcours sont individualisés en fonction des acquis professionnels et du  
niveau de diplôme.

PROGRAMME DE LA FORMATION

MODALITES PEDAGOGIQUES
Le CFPPA pratique différentes modalités pédagogiques pour aider au  m ieux  à  
l’apprentissage : travaux individuels, travaux de groupe, visites, cours théoriques, 
travaux dirigés et travaux pratiques, témoignages et études de cas.

Contenus

M1 Se situer en tant que professionnel 70h

M2 Piloter le système de production 140h

M3 Conduire le processus de production dans l'agro-système 315h

M4 Assurer la gestion technico-économique 140h

M5 Valoriser les produits 70h

M6 et 7 Ucare 1 et Ucare 2 (selon projet du stagiaire) 140h

M8 et 9 Acquisition de gestes professionnels et stage 340h

M10 à 13 81h

Modules de 
formation

Volume Horaire 
(indicatif)

Positionnement , suivi et accompagnement,,notions de 
citoyenneté, technique de recherche d'emploi et culture 

numérique

TAUX DE RÉUSSITE

> Réussite à l’examen 2017 : 70 %

> Réussite moyenne sur 3 ans :78 %

INSERTION (sur 4 ans)

> Emploi : 95%

> Sans emploi : 5 %

SATISFACTION

> Promotion 2018 :7,9/10

DURÉE
> 1 an

EFFECTIF
> 15 à 25 personnes

CONDITIONS D’ADMISSION
> bénéficier d'un financement et d'un 
statut de stagiaire de la formation continue

CONTACT
> myriam.morizur@educagri.fr

mailto:ines.dye@educagri.fr


CONDITIONS D’ADMISSION - PREREQUIS
Être majeur.

Justifier d’une année d’activité professionnelle. 

Avoir un projet professionnel en agriculture à court ou moyen terme. 

Avoir  déposé auprès  du  CFPPA un dossier  de  pré-  inscription  (à  télécharger  et  à 
demander toute l’année au CFPPA) et suivi une des journées de recrutement et  de 
positionnement auxquelles les candidats seront conviés entre avril et juillet. 

L'entrée  est  conditionnée   à  l'obtention  d'un  statut  de  stagiaire  de  la  formation 
professionnelle (CIF, AREF,…)

Cela permet le financement des frais de formation et votre éventuelle indemnisation.

OBTENTION DU DIPLÔME
LE DIPLÔME S’OBTIENT :
• Par validation des unités capitalisables qui correspondent aux modules 1 à 9 

inclus. Les UC sont valables 5 années et permettent une validation partielle, 
une acquisition progressive du diplôme,

• Les blocs de compétences sont  valables à vie  et  permettent  une validation 
partielle.

• Les évaluations s’appuient sur des situations de travail.
• Le BPREA est un diplôme de niveau 4 (niveau baccalauréat)

DÉBOUCHÉS ET POURSUITES D’ÉTUDES
Le Brevet Professionnel Responsable d'Entreprise Agricole a pour objectif 
l’insertion dans le milieu professionnel : 

• Création ou reprise d'entreprise agricole

• Salariat en exploitation agricole

Le Centre de Formation Professionnelle et 
de Promotion Agricoles de La Côte Saint-
André, CFPPA/UFA, établissement agricole 
public, vous propose aussi :

• Le Baccalauréat Professionnel CGEA :
• “Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole”
• Le BTSA GPN : “Gestion et Protection de la 

Nature”
• Le BTSA PA : “Productions Animales”
• La Licence ECPA “Eco-Conseil en Productions 

Agricoles”
• Le Certificat de Spécialisation : Apiculture
• Le Certificat de Spécialisation : Conduite d'un 

élevage ovin viande
• Le Titre Apiculteur
• Le Titre Bergers-Vachers d’Alpage
• Des formations courtes : Certiphyto, CCTROV 

(ex CAPTAV)…

LES AUTRES CENTRES CONSTITUTIFS :
• Le Lycée d’Enseignement Général et 

Technologique Agricole de La Côte St 
André

• L’Exploitation Agricole de La Côte St André
• Le Lycée Professionnel Horticole de La 

Tour du Pin
• L’Exploitation Horticole de la Tour du Pin

Une  exploitation  agricole  à  La  Côte  Saint- 
André  :  la  présence  d’une  exploitation 
agricole est un support pédagogique riche et 
très concret  pour  l’ensemble des classes : 
stages, travaux pratiques, visites de terrain, 
séquences d’observation.

Quatre ateliers de production répartis sur 
les pôles :
• ovins (150 brebis de race Merinos d’Arles),
• bovins (55 laitières de race montbéliarde),
• apiculture (300 ruches),
• cultures (SAU de 87 ha).
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